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Fiches espèces



p i e - g r i e c h e  g r i s e

Description
La Pie-grièche grise est un oiseau de couleur blanche d’une longueur 
allant de 22 à 26 cm. Elle présente un masque facial noir ainsi que des 
ailes de couleur noire. Il s’agit d’une espèce migratrice partielle. 

Statut

Protection nationale Oui
Natura 2000 Non
Liste rouge France En danger
Liste rouge Alsace En danger critique d’extinction
ZNIEFF Alsace Coefficient 100 : espèce très rare et/ou menacée ; sa présence suffit 

pour créer une ZNIEFF

Habitat / comportement
La Pie-grièche grise niche en milieux semi-ouverts  ; pâtures, prairies, 
vergers, arbres isolés, bosquets. La présence de perchoirs dans son 
habitat est essentielle puisqu’elle chasse à l’affût. Ces proies sont des 
micromammifères (particulièrement les campagnols), mais aussi les 
reptiles, amphibiens et invertébrés. 

Populations en Alsace
Cette espèce était largement repartie sur tout le territoire alsacien 
jusque dans les années 1960. Elle subit ensuite un effondrement avec la 
modernisation et l’intensification des pratiques agricoles. De nos jours, 
moins de dix couples nichent en Alsace ce qui explique son statut en 
liste rouge Alsace. 

Menaces
• Modernisation et intensification de l’agriculture  : disparition des 

milieux semi-ouverts, des haies et bosquets, utilisation de pesticides 
et rodenticides qui entraine une baisse des proies ;

• Urbanisation et développement des voies de communication ;

• Abandon des vergers.

Mesures en faveur de sa préservation
• Effectuer un état des lieux dans les zones à enjeux et assurer une 

meilleure conservation ;

• Prendre en compte la présence de cette espèce dans les projets 
d’aménagement et de planification du territoire ;

• Maintenir et améliorer les milieux favorables ;

• Intégrer la problématique pie-grièche dans la politique de 
préservation des paysages ;

• Mise en place d’un Plan national d’Actions de 2012 à 2016.
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c r a p a u d  v e r t

Description
Le Crapaud vert, d’une longueur de 5 à 9 cm, se caractérise par des 
marbrures vertes sur fond gris clair. 

Statut
Protection nationale Oui
Natura 2000 Non
Liste rouge France Quasi menacée
Liste rouge Alsace En danger
ZNIEFF Alsace Coefficient 100 : espèce très rare et/ou menacée ; sa présence suffit 

pour créer une ZNIEFF

Habitat / comportement
Cet amphibien est qualifié de pionnier puisqu’il affectionne les milieux 
perturbés et temporaires pour se reproduire  : carrières, bassins de 
rétention, petites zones inondées, fossés, ornières et mares de pâturage. 
En dehors de la reproduction, le Crapaud vert fréquente des terrains 
secs, sableux et peu végétalisés
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Populations en Alsace
En Alsace, deux noyaux bien distincts de population sont présents sur le 
territoire : à proximité de Strasbourg et de Mulhouse. 

Menaces
• Disparitions d’habitats aquatiques et terrestres  : drainage des 

zones humides, destruction des mares, utilisation de produits 
phytosanitaires, urbanisation, aménagement routier ;

• Passage de machines dans les ornières, mares et fossés ;

• Évolution du chantier ;

• Écrasement des individus lors de leur déplacement ;

• Pentes abruptes des bassins ;

• Fragmentation des habitats et isolement des populations.

Mesures en faveur de sa préservation
• Protection lors des migrations ;

• Mesures compensatoires : création de mares ; 

• Sensibilisation des habitants, des responsables de carrières, des élus 
locaux… ;

• Prospection des sites favorables à sa présence ;

• Suivi des populations ;

• Entretien, création et restauration des zones humides propices au 
Crapaud vert ;

• Prise en compte de l’espèce dans des documents de planification 
territoriale ;

• Mise en place d’un Plan national d’Actions en Alsace de 2012 à 2016.



g r a n d  h a m s t e r

Description
Le Grand Hamster est un rongeur de 20 à 27 cm au pelage roux clair avec 
des taches blanches et au ventre noir. 

Statut
Protection nationale Oui
Natura 2000 Oui
Liste rouge France En danger
Liste rouge Alsace En danger
ZNIEFF Alsace Coefficient 100 : espèce très rare et/ou menacée ; sa présence suffit 

pour créer une ZNIEFF

Habitat / comportement
Le Grand Hamster vit dans les milieux cultivés  : il construit ses terriers 
dans des sols profonds et secs comme les lœss (habitats très fréquents 
dans le Kochersberg). Il convoite particulièrement les cultures de luzerne 
et céréales d’hiver qui lui fournissent de la nourriture et qui le protègent 
contre les prédateurs. Il s’agit d’un animal nocturne qui hiberne d’octobre 
à mars. Il se nourrit de céréales, de plantes mais également de petits 
animaux (insectes, grenouilles, petits rongeurs.).

Populations en Europe et en France
Le nombre de communes où le Grand Hamster est probable de se 
trouver diminue depuis les années 1970. Son aire de répartition s’est 
ainsi considérablement réduit. 
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Menaces
• Destructions d’origine humaine ;

• Disparition ou détérioration de son habitat ;

• Intensification de l’agriculture  : vastes monocultures de céréales 
d’été (maïs) qui rendent les individus vulnérables à la prédation, 
utilisation de produits phytosanitaires qui empoissonnent les 
rongeurs, mécanisation de l’agriculture (changement brutal de 
paysage), labours trop profonds ;

• Urbanisation, développement des voies de communication  : 
dégradation du milieu, fragmentation des populations



Mesures en faveur de sa préservation
• Effectuer un état des lieux dans les zones à enjeux et assurer une 

meilleure conservation ;

• Prendre en compte la présence de cette espèce dans les projets 
d’aménagement et de planification du territoire ;

• Maintenir et améliorer les milieux favorables ;

• Intégrer la problématique pie-grièche dans la politique de 
préservation des paysages ;

• Mise en place d’un Plan national d’Actions de 2012 à 2016.
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A r t i c l e  d e  p r e s s e   :  S i e b e r t  d o n n e  u n  n o u v e l  é l a n  à  s a  f i l i è r e



L a  c i r c u l a t i o n  a g r i c o l e   :  p r é v e n t i o n  d e s  r i s q u e s  r o u t i e r s ,  M S A  Î l e - d e - f r a n c e

MSA Ile-de-France

Les ralentisseurs type «dos d’âne» peuvent endommager 
les systèmes hydrauliques et les bras de force des engins 
agricoles attelés.

 Recommandations :

   Des coussins berlinois ou des plateaux traversant (dans le respect 
du guide technique CERTU pour leur longeur et l’angulation des 
rampes d’accès) qui représentent moins de risque de casse pour les matériels portés. moins de risque de casse pour les matériels portés.

RALENTISSEURS

Aménagements routiers gênants
Solutions alternatives

VOIE TROP ÉTROITE
Les convois agricoles franciliens sont des ensembles qui peuvent atteindre une largeur 
de 4,2 m et une longueur de 22 m. Au-delà de 4,5 m de largeur et 25 m de longueur, 
leur circulation sur la route n’est pas interdite mais elle doit respecter la réglemen-
tation des convois exceptionnels.

 Recommandations :
I   Des voies d’une largeur minimale de 4,5 m pour permettre la circulation des engins agricoles.

TERRE-PLEIN CENTRAL
Un terre-plein central qui réduit la voie à moins de 4,5 m de largeur oblige l’agriculteur 
à gravir l’ouvrage.

 Recommandations :
  Une hauteur de terre-plein franchissable (6 cm selon la norme NF P 98-340/ CN) ; des 

bordures non-anguleuses mais biseautées/à pans coupés ; des éléments centraux 
franchissables (attention aux panneaux fi xes, plots, jardinières…).

À EVITER

HAUTEUR MINIMALE DES PONTS, LIGNES ÉLECTRIQUES 
ET TÉLÉPHONIQUES - HAUTEUR D’ÉLAGAGE

 Recommandations :
    Dans la mesure où des lignes traversant des routes ou des entrées de fermes ne peuvent 

être enterrées, prévoir une hauteur minimale de 6 m, la hauteur maximale des engins agricoles 
étant de 5 m.

 Les ponts seront conçus avec le soucis d’autoriser une hauteur de passage de 5 m.
  Les bois bordant les routes devront être élagués à une hauteur minimale de 5 m à l’aplomb 

de la chaussée.

ACCOTEMENTS ET GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ
Les longs linéaires de glissière de sécurité, ou l’absence d’accotements stabilisés, 
ne permettent pas aux gabarits larges de se décaler en cas de croisement ou de 
dépassement par d’autres usagers (sous condition que la visibilité le permette) et 
limitent ainsi la fl uidité du trafi c.

 Recommandations :
    Des accotements stabilisés larges (environ 1m), sans mobilier urbain ; prévoir autant que 

possible des zones d’interruption dans les longs linéaires de glissière de sécurité.

À EVITERÀ EVITER

CHICANES
Deux chicanes trop proches empêchent le passage d’un convoi agricole (type tracteur 
+ remorque).

 Recommandations :
  Distance minimale entre deux chicanes opposées : 20 m (données DDEA 78) ; si la distance 

est inférieure, ou si la largeur de la voie est inférieure à 3,2 m les chicanes devront être 
franchissables.

  Comme pour les terre-pleins centraux, il faudra également veiller au positionnement du 
mobilier urbain.

GIRATOIRES
Les ensembles agricoles ont des rayons de giration importants, notamment les 
moissonneuses batteuses qui ont une direction arrière.

 Recommandations :
    Des giratoires qui respectent les caractéristiques minimales suivantes : un rayon extérieur 

de 15 m, une largeur annulaire de 8 m, une sur-largeur franchissable de 1,5 m et des largeurs 
d’entrées de 4 m sans courbures excessives (d’après le guide SETRA «Aménagement des 
carrefours interurbains sur les routes principales», 1998).

À EVITER À PRIVILÉGIER

Des voies trop étroites augmentent le risque de collision lors du croisement des 
engins agricoles avec d’autres usagers de la route.

Des voies trop étroites augmentent le risque de collision lors du croisement des 
engins agricoles avec d’autres usagers de la route.

La dégradation du matériel agricole du fait d’aménagements routiers inadaptés 
(pincements des pneumatiques, bris de phares…) accentue le risque d’accident 

de la route.

La dégradation du matériel agricole du fait d’aménagements routiers inadaptés 
(pincements des pneumatiques, bris de phares…) accentue le risque d’accident 

de la route.

ENTRÉES ET SORTIES DE CHAMPS

À EVITER À PRIVILÉGIER

Une entrée/sortie de champs (ou de chemin rural) perpendiculaire à la route peut 
obliger l’agriculteur à couper les deux voies de circulation lorsqu’il s’engage.

 Recommandations :
     Des entrées/sorties d’au minimum 8 m grâce à des accotements élargis en veillant, dès la 

conception, au busage du fossé et à la protection des têtes d’aqueduc.

LIMITATION DE TONNAGE
L’activité de production agricole nécessite la circulation des 
engins agricoles, mais également de poids lourds se rendant 
sur les exploitations pour les besoins de cette activité.

 Recommandations :

   Les arrêtés de limitation de tonnage doivent prendre en compte ces 
circulations. La signalétique «sauf engins agricoles» est trop restrictive ; 
il est conseillé de la remplacer par «sauf desserte locale».

POSITIONNEMENT DU MOBILIER URBAIN
Le positionnement du mobilier urbain peut avoir pour conséquence la réduction de 
la voirie à une largeur inférieure à 4,5 m, empêchant alors la circulation de certains 
engins agricoles.

 Recommandations :
    Ne pas installer le mobilier urbain trop proche de la voie ; lorsque le mobilier urbain est installé 

de part et d’autre de la voie, opter pour un positionnement en décalé (et non en face à face).  
  Le stationnement des véhicules peut également réduire la largeur des voies, voire entraver 

les entrées et sorties de fermes. Le marquage au sol des places de parking devra prendre 
en compte ce paramètre.
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